
 

 
 

DEMANDE DE MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
(SERVICES DE CONSEIL - RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL) 

 

Sélection d’un consultant individuel pour le poste de « spécialiste/expert en réduction des risques de catastrophe » 
 

Référence n° 2-ECW-/VP-DBT/CL/19-04/ne 
 

1. La Commission de la CEDEAO a l’intention d’utiliser une partie de ses fonds de contrepartie budgétisés 
pour la sélection d’un consultant individuel pour le poste de spécialiste/expert en réduction des risques de 
catastrophe dans le cadre du Projet Résilience Sahel - Renforcement des capacités pour la réduction des 
risques de catastrophe et l’adaptation pour la résilience dans la région du Sahel: favoriser des solutions 
tenant compte des risques pour le développement durable. 
 

2. L’objectif principal de ce projet régional est que les institutions régionales et les gouvernements nationaux 
aient institutionnalisé et domestiqué la planification, la programmation et l’investissement du 
développement tenant compte des risques pour le renforcement de la résilience.  

 

3. La portée du travail comprend notamment la fourniture d’un appui technique de haute qualité à la 
Commission de la CEDEAO dans la mise en œuvre des activités du projet; ainsi que la liaison avec   les 
Points Focal nationaux dans les États membres de la CEDEAO en fournissant des conseils techniques et un 
soutien de plaidoyer aux pays, conformément aux exigences de la Commission de la CEDEAO.  

 

4. La durée du contrat à court terme sera d’une durée de trois (3) mois à compter de la date de début. 
 

5. Le spécialiste/expert en RRC sera chargé de fournir un appui technique essentiel pour la réalisation 
efficace et efficiente des extrants du projet. Plus précisément, le spécialiste/expert en RRC sera 
responsable des quatre principaux domaines de résultats suivants : 

i. Renforcement des capacités et appui consultatif technique 
ii. Appui aux politiques 

iii. Mise en œuvre du projet 
iv. Partage des connaissances et partenariat.  

 

6. La Commission de la CEDEAO invite les consultants individuels éligibles (« consultants ») à manifester 
leur intérêt à fournir les services. Les consultants individuels intéressés doivent fournir des 
informations montrant qu’ils ont les qualifications et l’expérience nécessaires pour fournir les 
services demandés. Les demandeurs doivent satisfaire aux critères énoncés ci-dessous : 

 

Qualifications: 
 Diplôme universitaire du niveau du master dans le domaine de la gestion des catastrophes, de la géographie, 

de la gestion des ressources naturelles, des études du développement, des sciences sociales, des politiques 
publiques ou dans une discipline étroitement apparentée. 

 

Expérience: 

 Au moins 7 années d’expérience professionnelle dans la fourniture de conseils techniques dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de programmes, y compris l’examen de documents de 
politique générale et de programmes dans le domaine de la gestion des risques de catastrophe, des 
changements climatiques et du relèvement aux niveaux régional et national et le renforcement des capacités 
des principales parties prenantes sont requises. 

 Une expérience de la coordination en Afrique dans le domaine de la RRC, en collaboration avec les 
gouvernements, les partenaires de développement et les organisations internationales, est exigée. 

 Une expérience de la fourniture de conseils en matière de politiques régionales, d’une assistance technique 
régionale et d’un appui au renforcement des capacités aux institutions multipartites dans la mise en place 
et la coordination d’interventions multipartenaires en Afrique de l’Ouest est hautement souhaitable. 

 Une expérience antérieure de travail avec une organisation internationale ou régionale ou multilatérale, y 
compris l’ONU, est préférable. 



 La connaissance et l’expérience au sein du système de la CEDEAO seraient un atout. 
 

Langue: 
 La maîtrise de l’anglais, tant à l’oral qu’à l’écrit, y compris la capacité d’exposer un argument cohérent 

dans les présentations et les interactions de groupe, est requise. 
 La maîtrise du français, tant à l’oral qu’à l’écrit, y compris la capacité d’exposer un argument cohérent 

dans les présentations et les interactions de groupe, est hautement souhaitable. 
 La maîtrise de toute autre langue officielle de la CEDEAO est un atout supplémentaire. 

Compétences 
Compétences techniques : 
• Connaissance des principes et cadres de réduction des risques de catastrophe et aptitude à guider la 

prestation aux niveaux régional, national et communautaire. 
• Connaissance des concepts, cadres et principes de RRC et aptitude à les appliquer à des situations 

stratégiques et/ou pratiques. 
• Connaissance de la multiplicité des risques et de l’impact sur le développement, et de la résilience des 

communautés et des pays en réduisant la vulnérabilité et les risques ; et 
 

Compétences: 
• Maîtrise de la recherche et de l’analyse. 
• Maîtrise et expérience des applications MS Office et d’autres progiciels pertinents. 
• Excellentes compétences orales, écrites et de présentation. 
 

Autres : 
• Compétences organisationnelles et de résolution de problèmes efficaces et capacité de gérer un grand 

volume de travail de manière efficace et en temps opportun. 
• Aptitude à établir des priorités et à planifier, coordonner et suivre (proprement) le travail. 
• Capacité à travailler sous pression, avec des délais contradictoires et à gérer plusieurs activités simultanées. 
• Capacité de manipuler et de partager efficacement l’information et les connaissances. 
• Capacité à travailler et à s’adapter professionnellement et efficacement dans un environnement difficile. 
• Aptitude à travailler efficacement au sein d’une équipe multiculturelle de personnel international et 

national. 
 

(NB : La Commission de la CEDEAO souhaite attirer l’attention des consultants intéressés sur l’article 117 du Code 
des marchés de la CEDEAO révisé sur « la fraude et la corruption », qui fournit des informations sur les pratiques 
frauduleuses ou de corruption dans la concurrence ou l’exécution des contrats. En outre, les candidats sont invités à 
prendre connaissance des informations spécifiques sur les conflits d’intérêts liés à ce service de conseil, en vertu de 
l’article 118 du Code des marchés révisé de la CEDEAO.) 

7. La sélection du consultant sera effectuée conformément aux critères de sélection des consultants 
individuels énoncés dans les lignes directrices à l’intention des consultants. Les consultants intéressés 
peuvent obtenir de plus amples informations en contactant la Division des achats à l’adresse électronique 
ci-dessous pendant les heures de travail, c’est-à-dire du  lundi au vendredi, de 9h00 à 17h00 (GMT +1).  
Courriel  : sbangoura@ecowas.int, avec copie à :sugbe@ecowas.int;   ikkamara@ecowas.int;  
neremie@ecowas.int 
 

8. Les manifestations d’intérêt (1 original et 3 copies)  doivent être soumises dans des enveloppes scellées 
portant la mention  « Sélection d’un consultant individuel pour le poste de « Spécialiste / Expert en 
réduction des risques de catastrophe », au plus tard le mardi 9 mai 2023 à 11h00 (GMT+1, heure 
nigériane) à l’adresse suivante : Département des services internes, Division des achats, 1er étage, 
siège de la Commission de la CEDEAO, Parcelle 101, croissant Yakubu Gowon, Asokoro District, 
Abuja, NIGÉRIA 

Veuillez noter que les soumissions électroniques sont également ACCEPTÉES et doivent être envoyées aux 
adresses électroniques mentionnées ci-dessus au paragraphe 6.  
 

Commissaire aux services internes 


